
L payant de s’inspirer de lui…
À cet égard, l’allègement normatif récem-

ment proposé par la Commission rappelle 
d’autres épisodes, par exemple, celui qu’avait 
annoncé la Commission Delors II, en dé-
cembre 1992, au Conseil européen d’Édim-
bourg. Il s’agissait alors de séparer le bon 
grain de l’ivraie dans l’énorme production 
normative engendrée par la mise en place 
du « marché unique », sous les auspices 
d’autorités britanniques favorables à la libé-
ralisation du continent, mais aussi soucieuses 
de préserver la compétitivité des entreprises.

Cette alternance récurrente entre mouve-
ments d’impulsion normative européenne et 
moments de temporisation, voire de recul, 
renvoie dès lors à des fondements plus struc-
turels, qui sont de nature à la fois politique, 
économique, sociétale et institutionnelle.

Fondements politiques

La « construction européenne » a accou-
ché de « Communautés » et d’une « Union » 
autorisées à produire des actes juridiques, 
et dont les responsables négocient et 

Les normes produites par l’Union euro-
péenne (UE) nourrissent un débat public 
souvent critique, dont la tournure négative 
a récemment conduit la Commission von der 
Leyen II à proposer une législation Omnibus 
prévoyant de réduire l’impact et la portée 
de nombre d’entre elles.

Cet « allègement » normatif a d’abord des 
racines circonstancielles  : beaucoup des 
normes ciblées par les acteurs économiques, 
et désormais par la Commission, découlent 
de la mise en œuvre à marche forcée du Pacte 
vert européen dans un calendrier politique 
encore réduit par le temps dédié à la gestion 
du choc pandémique, puis à l’invasion russe 
de l’Ukraine. Il ne s’agit pas seulement de 
normes de portée globale pour les entre-
prises, mais souvent de normes induisant de 
nouvelles charges administratives et finan-
cières substantielles en termes de « rappor-
tage » (CSRD, CS3D, Mécanisme d’ajustement 
carbone aux frontières, Règlement contre la 
déforestation importée, etc.). Prévues depuis 
2019, ces normes entrent en vigueur au 
moment où Donald Trump dérégule forte-
ment l’économie d’un des principaux parte-
naires et concurrents de l’UE, et alors que les 
droites et extrêmes droites européennes, en 
progression électorale, semblent juger 
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“La « construction européenne » 
a accouché de « Communautés » 

et d’une « Union » autorisées  
à produire des actes juridiques, 

et dont les responsables 
négocient et adoptent des 
normes générales plutÔt  

que des décisions ponctuelles, 
sauf en cas d’urgence  

ou de crise.”

adoptent des normes générales plutôt que 
des décisions ponctuelles, sauf en cas d’ur-
gence ou de crise. Si les décideurs euro-
p é e n s  é t a i e n t  d o t é s  d e p o u vo i r s 
discrétionnaires, de type fédéral, ils pour-
raient davantage improviser et s’adapter – la 
BCE le fait d’ailleurs sur le registre monétaire. 
Tant qu’ils seront contraints de s’entendre 
sur des traités, des règlements et des direc-
tives, ils alimenteront une véritable « machine 
à normer » et à réguler, pour le meilleur et 
pour le pire.

Fondements économiques 

La construction européenne a emprunté 
des voies marchandes (marché commun, 
puis unique, union douanière et politique 
commerciale, politique de concurrence, 
union économique et monétaire…), plutôt 
que diplomatiques ou sécuritaires. Il est donc 
logique que ses décideurs adoptent des 
normes établissant, approfondissant et ré-
gulant les espaces économiques ainsi créés, 
dans toutes leurs dimensions, d’autant que 
l’adoption d’une norme communautaire a, 

en théorie, des vertus simplificatrices, 
puisqu’elle a vocation à se substituer à 
27 normes nationales, sauf superposition ou 
« surtransposition »… Les normes de l’UE ont 
par ailleurs souvent permis de distinguer et 
de protéger nos acteurs économiques de 
leurs concurrents extérieurs – l’UE étant une 
« grande puissance normative » qui n’assume 
pas toujours les barrières non tarifaires 
qu’elle impose au commerce international.

Fondements sociétaux 

Les normes de l’UE traduisent souvent 
une demande de régulation et de protection 
des peuples du Vieux Continent, qui sont 
sans doute plus précautionneux et éclairés 
que d’autres face aux risques sanitaires, 
environnementaux et financiers. Les « pré-
férences collectives » des Européens ne 
semblent pas en phase avec la moindre 
régulation publique du « business » aux 
États-Unis, ni avec la dérégulation specta-
culaire annoncée par l’administration Trump, 
et dont l’impact concret – et potentiellement 
nocif – devra être évalué in vivo. C’est aussi 
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ce décalage transatlantique qui explique 
l’abondance relative des normes sur notre 
continent, au niveau communautaire comme 
au niveau national – abondance qui ne pour-
rait être réduite qu’en cas de tournant socié-
tal, au-delà des crises d’allergie normative 
ponctuelles qui nous saisissent.

Fondements institutionnels 

Parce qu’elle est chargée d’incarner l’in-
térêt général européen, la Commission a le 
monopole des initiatives normatives, qu’elle 
propose pour adoption au Parlement euro-
péen et au Conseil des ministres, et dont elle 
surveille ensuite la bonne application. Mais 
la diffi culté à trouver une double majorité 
parlementaire et diplomatique – et même 
une majorité « qualifi ée » au Conseil, quand 
ce n’est pas l’unanimité – conduit souvent à 
des compromis plus ou moins clairs et am-
bigus, voire sous-optimaux, qui n’améliorent 
pas la qualité et la lisibilité des normes com-
munautaires.

Pis encore, près de la moitié des normes 
de l’UE sont adoptées par la Commission, 
sous la forme de « mesures d’exécution » 
appelées à préciser la portée concrète des 
règlements et directives validés par les mi-
nistres et les députés européens. Ces me-
sures d’exécution sont négociées dans le 
cadre de procédures « comitologiques » ré-
unissant des hauts fonctionnaires bruxellois 
et leurs homologues des 27 États membres 
dans une opacité à la fois usuelle et problé-
matique. C’est sans doute en renforçant 
drastiquement la transparence publique et 
le portage politique de ces procédures co-
mitologiques, comme la Commission Junc-
ker l’a proposé en vain, que l'on pourrait 
mieux éviter leurs dérives tatillonnes et bu-
reaucratiques, l’infl uence parfois excessive 
des groupes d’intérêt et l’absence totale de 
« service après-vente » des ministres et par-
lements nationaux vis-à-vis des acteurs 
concernés comme des opinions publiques.

Si la production de normes communau-
taires semble reposer sur de solides fonde-
ments politiques, économiques et sociétaux, 
il est loisible et souhaitable de consolider et 
de démocratiser ses fondements institution-

nels, au-delà d’exercices de « stop and go » 
parfois nécessaires, mais sans postérité 
durable. Les normes de l’UE ne sauraient en 
tout cas faire offi ce de bouc émissaire com-
mode à l’heure où la compétitivité du conti-
nent est présentée comme une priorité 
stratégique, alors qu’elle est la résultante de 
facteurs beaucoup plus vastes, parmi les-
quels les prix de l’énergie, le niveau d’inves-
tissements publics et privés disponibles, 
l’intensité de la R&D, l’amélioration des 
ressources humaines, ou encore la profon-
deur des marchés. L’urgente création d’un 
marché européen des capitaux supposerait, 
par exemple, d’adopter de nouvelles normes 
communautaires plutôt que d’en supprimer 
– qui l’eût cru ?
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